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FO-DGFiP  constate  et  dénonce  l’absence  de  documents  détaillés  retraçant  les
effectifs implantés et les effectifs réels.

Le  document  fourni  par  la  DRFiP  a  des  pudeurs.  Le  mot  « suppressions »  est
systématiquement évité. Tout au plus est-il question de « prélèvements »…

Le chiffre annoncé est de 10 ETP (Equivalents temps plein). La lecture du document
montre  une  tout  autre  réalité.  En  fait,  c’est  de  20  ETP qu’il  s’agit  car  les  dix
« implantations » évoquées correspondent pour l’essentiel à des missions nouvelles,
transférées des Douanes ou de la DDT par exemples.

FO-DGFiP dénonce avec force ces suppressions d’emplois.  Elles arrivent dans un
contexte où les services et les agents sont à l’os depuis déjà des années, épuisés par
les  couches  successives  de  suppressions  d’emplois  et  par  les  fermetures  et
destructurations sans fin.

A  Lyon  comme  au  plan  national,  il  y  a  loin  des  annonces  aux  réalités.  Les
suppressions d’emplois continuent et configurent de plus en plus une DGFiP affaiblie
au service d’un Etat faible.


